






(de terre) de 2 cesterées et demi rurales de peu de
valeur. Les consuls ayant, depuis deux ans qu'il n'y
a plus de ladres, arranté les dicts maison champ et
jardin à un nommé CHAUBERT pour peu de chose
sans en avoir rien receu (reçu) quoiqu'il se trouve
une personne qui en veut doner 20 livres anticipées
(à l'avance)". Ici encore, la négligence, voire l'incu­
rie, a fait son œuvre; l'évêque remet les choses en
ordre: "sera ordonné que les ouvriers du dict hospi­
tal (il s'agit des administrateurs du grand hôpital) en
feront l'arrantement pour prendre la rente qui en
viendra à cellui (celle) du dict hospital tandis (tant)
qu'il ny aura point de ladres". En définitive l'évêque
confie aux administrateurs du grand hôpital le soin
de veiller sur les intérêts de la maladrerie et d'em­
ployer les revenus de cette maison aux besoins de
l'hôpital. A cette époque, en effet, la lèpre est en voie
de disparition; ce qui se produit à Clermont se retro­
uve partout ailleurs : les maladreries disparaissent
les unes après les autres et leurs biens sont unis aux
hôpitaux proprement dits.

La Caritat

"Y a une ausmone fondée, apelée la Caritat (la
Charité) de fondation incertaine, laquelle conciste en
un pred scis au ténement de St Estienne de Rogas
de deux journées et demy de fauchage et certains
usaiges du terroir, le tout de valeur de 20 cestiers
bon bled tousèle et est perceue (perçue) par 4 cari­
tadiers institués annuellement par les consuls et dis­
tribués en pain par eux-mesmes en présence des
dicts consuls le jour de l'Assention à tous alan et
venans. Sera ordonné quelques réglemans là des­
sus pour faire en sorte qu'il n'y ayt que les seuls
pauvres habitants de la dicte ville proffitent de la
dicte aumosne". Cette coutume de distribuer des
pains en aumône aux pauvres le jour de l'Ascension
existait en bien d'autres paroisses: elle avait perdu­
ré jusqu'à nos jours en quelques lieux, tel Lévas
près de Bédarieux où j'en ai été témoin en 1953,
coutume qui attirait une grande foule à laquelle
étaient distribués des petits pains (les panettes)
bénis à la fin de la messe célébrée en plein air.

Les Confréries des Pénitents

C'est au Xlllème siècle qu'est né en Italie le mou­
vement dit des "Pénitents". Les mieux connus sont
ceux de Pérouse qui se groupèrent en 1260 à l'ap­
pel d'un prédicateur laïc Rainier FASANI. Tout au long
de son histoire, jusqu'à nos jours, ce mouvement a
gardé le caractère d'un organisme s'adressant aux
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laïcs et animé par des laïcs, même si la hiérarchie
ecclésiastique l'a étroitement contrôlé et si, souvent ,
des ecclésiastiques en ont fait partie. Le but premier
c'est la pénitence, c'est-à-dire la conversion du
cœur, même si les manifestations ascétiques,
comme les flagellations et les processions, ont été
celles qui ont le plus frappé l'opinion publique. Mais
les pénitents s'adonnaient aussi assidûment à la
prière et célébraient dans leurs chapelles les heures
de l'office canonial les dimanches et fêtes. Ils se
dévouaient aussi aux œuvres de miséricorde et en
particulier à la visite des prisonniers et à leur ense­
velissement. Ils se répandirent dans toute la chré­
tienté occidentale et en particulier dans les pays
méditerranéens où ils existent encore de .nos jours.
Clermont a possédé deux confréries de pénitents,
établies toutes deux au début du XVll ème siècle s'il
faut en croire le procès-verbal de la visite pastorale,
mais il se peut que l'une ou l'autre remonte au
Moyen Age, la période des guerres religieuses en
ayant effacé le souvenir.

Les Pénitents Blancs

"Y a 2 confréries de pénitents l'une de blancs
establie depuis 30 ans en laquelle y a 80 confrères
qui font leurs exercices dans une chapelle qui est joi­
gnante à la grande église et sur portion du fans de la
dicte église. Laquelle est en bon estat et a d'orne­
mens à suffisance qui nous ont esté représantés.
Nous ont iceux aussy exibé les estatuts (statuts)
avec leur establissement en la dicte ville du consen­
temans et approbation de messire Christophe de
LESTANG notre prédécesseur, laquelle nous avons
confirmée et affirmons demeurant contans (content)
et satisfait de l'observation qu'ils en font".

D'après ce texte, il faut faire remonter la fondation
de la confrérie des Pénitents Blancs de Clermont au
début du XVllème siècle sous l'épiscopat de l'é­
vêque Christophe de LESTANG (1580-1605) qui
approuve leurs statuts. Après trente ans d'existence
PLANTAVIT DE LA PAUSE constate qu'elle est florissan­
te par le nombre des confrères (80), par la bonne
observation des règlements et par l'état de leur cha­
pelle et des objets du culte. Il nous est dit que la
chapelle "est joignante à la grande église et sur por­
tion du fans de la dicte église". Ces renseignements,
qui restent dans le flou, s'éclairent par ce qui nous est
dit de la Chapelle des Pénitents Gris: "une chapelle
qui est vis à vis de l'autre et sur l'ancien presbytère".
Voici, à mon avis, comment se situaient et étaient



disposées les deux chapelles de pénitents. Comme
le presbytère, ruiné à l'époque des guerres de reli­
gion, s'éleva it au sud de l'église entre la porte du
bas-côté et la sacristie, c'est à cet emplacement que
les Pénitents Gris construisirent leur chapelle "sur
l'ancien presbytère" et, comme cette chapelle était
"vis à vis" de celle des Pénitents Blancs construite,
elle, "sur portion du fons de la dicte église" il faut en
conclure que cette dernière était bâtie de l'autre côté
du passage donnant accès à la porte sud de l'église
et sans doute sur une portion du cimetière qui entou­
rait l'église Saint-PAUL de la porte sud à la porte nord
en passant devant la porte ouest. (Pour tout cela
voir le plan de l'église). Ces deux chapelles ont été
démolies au XIXème siècle .

Les Pénitents Gris

"L'autre (s.e. confrérie) des pénitents Gris, esta­
blis depuis l'an 1612 pendant la vaccance (s.e. du
siège épiscopal) et du consentement et approbation
du vicaire général qui estoit pour lors, en laquelle y
a 80 ou 100 confrères qui font leurs dévotions et offi­
ces en une chapelle qui est vis à vis de l'autre et sur
l'ancien presbitère, laquelle a besoin d'estre recou­
verte et ornée. Nous ont aussy les diets confrères
exhibés leurs statuts que nous avons aussy confir­
més et affirmons (approuvons) à la charge de mett­
re la dicte chapelle en bon estat". Bien que fondée
quelques années après celle des Pénitents Blancs,
la confrérie des Pénitents Gris nous apparaît aussi
florissante que son aînée et en plein développement
puisqu'elle a entrepris la construction d'une chapel­
le particulière. L'évêque approuve ses statuts et
encourage les confrères à achever l'édification de la
chapelle et à œuvrer à son aménagement.

Les maisons religieuses

Le procès verbal de la visite pastorale se poursuit
par la visite de l'évêque au monastère des
Bénédictines de Gorjan dont il est le supérieur
direct; puis deux courts paragraphes sont consacrés
aux couvents des Frères Prêcheurs (Dominicains)
appelés couramment Jacobins, et des Frères
Mineurs Récollets: le prélat n'en fait pas la visite

canonique car ils appartiennent à deux ordres reli­
gieux qui sont exemptés de la juridiction épiscopale
et ne relèvent que du Saint-Siège, il se contente
d'une visite de courtoisie, c'est pourquoi il n'est

question que des églises de ces établissements reli­
gieux, ce qui nous laisse sur notre faim.
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Le monastère des Bénédictines de Gorjan

"L"abbaye de Gourjean située en la dicte ville est
dédiée à S. Estienne ayant esté depuis environ 60
ans, à l'occasion des premiers troubles, du lieu de
Gorgean où sont à présent les Religieux Récolets".
Gorjan (orthographe actuelle) est une colline orien­
tée nord-ouest - sud-est faisant face à la colline de
Clermont. Au pied de cette colline , au nord, s'éleva it
au Moyen Age une église paroissiale dédiée à Saint­
Etienne, mais dès la fin du Xlllème siècle elle avait
perdu son caractère paroiss ial au profit de l'église
Saint-Paul, située à 500 mètres à peine à l'ouest, au
pied de la colline de Clermont. En 1350 le seigneur
ENGLÈSDELAUZIÈRE (commune d'Octon) fonda en ce
lieu un monatère de religieuses bénédictines qui fut
approuvé par le pape CLÉMENT VI. Mais en 1561, au
tout début des troubles politico-religieux connus
sous le nom de guerres de religion, les moniales, ne
se sentant plus en sécurité en dehors des murs de
la ville, s'installèrent tout en haut de la vieille cité
clermont aise, à l'abri des fortifications du castrum
médiéval: c'est là que PLANTAVIT DE LA PAUSE les visi­
ta.

Et d'abord l'église: "l'église est en bon estat et est
convenablement pourveue de toutte sorte d'orne­
mens suivant l'inventaire que les Dames (religieu­
ses) nous ont exhibé. Ya une chapelle (au sens de
fondation pieuse) fondée en l'honneur de St ETIENNE,
fondée par feu Messire Guillaume OLERI prêtre, pos­
sédée (aujourd'hui) par le dict COSTALE (le chapelain
actuel des moniales), à la nomination de l'abbesse
et à nostre collation .. . le dict chapelain est nourri,
logé et entretenu". Cette église ou chapelle existe
toujours mais à l'abandon. Quant aux bâtiments
conventuels, ils ont été récement détruits pour faire
place à un immeuble d'habitation.

Ensuite le monastère : '~vons visité le monastè­
re et trouvé que la closture y est très bien gardée et
que la dissipline régulière de leur ordre y est exac­
tement gardée suivant leurs constitutions. Estant
icelles servies et assistées de la personne de
Messire Jean COSTALE, prêtre du diocèse d'Agde,
pourveu de la charge de chapelain et confesseur
des dictes Dames depuis l'an 1619 par le grand
vicaire de Nostre Eglise, le siège vacant. Y a 15
professes et 3 novices et 6 pensionnaires layques".
Comme on peut s'en rendre compte, ce modeste
monastère (à ne pas comparer avec les grandes
abbayes célèbres du Moyen Age) poursuivait dans



la régularité son petit bonhomme de chemin, en par­
ticulier dans le domaine de la clôture canonique, ce
qui n'était pas toujours le cas à cette époque.
Comment faut-il interpréter les "pensionnaires
laïques": étaient-elles des jeunes filles confiées aux
religieuses pour leur éducation par des familles
aisées ou bien des personnes âgées qui trouvaient
dans les monastères un lieu de retraite ? L'une ou
l'autre alternative est possible.

La question matérielle occupe une grande partie
de la notic e consacrée au monastère des
Bénédictines de Gorjan : ce n'était pas, en effet, une
maison richement dotée comme l'était alors un cer­
tain nombre d'abbayes célèbres dont on fait toujours
état lorsqu'on veut mettre en avant la richesse de
l'Eglise sous l'Ancien Régime. La maison de Gorjan
n'était pas riche et devait bien gérer ses revenus si
elle voulait subsister. Le revenu fixe de cette abbaye
consistait essentiellement dans le produit de la dîme
de deux anciennes paroisses du terroir de
Clermont : Saint-ETIENNE de Gorjan et Saint-Sixte
d'Avanusque. "Conciste le reveneu de la dicte
abbaye, premièrement en la disme du bénéfice
Saint ESTIENNE de Gorgean donné par un de nos
prédécesseurs (ROBERT de Via 1348-1357) de
valeur de 700 livres, plus la disme de Saint XIST de
Venasque aussy donnée par nos prédécesseurs de
valeur de 600 livres charges déduittes". Comme l'on
peut s'en rendre compte, ce sont les évêques de
Lodève qui ont été les principaux soutiens des reli­
gieuses de Gorjan . A ces deux sources de revenus,
il faut ajouter "au bénéfice de Saint MARTIN DE

CORDES diocèse d'Auch, (s.e. une rente) de valeur
de 60 livres quittes, lequel a esté uny à la dicte
abbaye par FRANÇOIS de Clermont cardinal et légat
d'Avignon, archevesque du dit Auch". A la vérité
c'était une bien maigre contribution pour un si haut
prélat appartenant à la famille seigneur iale de
Clermont!

Le fondateu r de l'Abbaye , ENGLÈS de Lauzières,
avait donné des biens-fonds au couvent mais le
revenu en était relativement modeste comme nous
l'apprend le procès-verbal de la visite : "Plus en
directe (redevance féodale) qui a esté ballée
(baillée) à la dicte abbaye par le seigneur de
Léosière, fondateur de la dicte abbaye avec certai­
nes terres nobles tant au terroir de Clermont que
de Brignac,. .. valant la dicte directe 7 ou 8 cestiers
et le dict bien noble ensemble environ 40 ceste­
rées de terres, vignes, olivettes et champs rurales
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qu'elles tiennent à leur main d'où elles prennent leur
provision de bled, vin et huile". Ce sont les produits
de base de l'alimentation en pays languedocien,
mais ils ne sont pas suffisants pour faire vivre une
communauté de vingt-quatre personnes. C'était là
toutes leurs propriétés comme les religieuses le dis­
ent à l'évêque : "Outre lequel bien ont déclaré les
dictes dames n'avoir aucun fonds".

Il y avait encore une autre source de revenu, mais
celle-ci aléatoire, c'était celle qui provenait de la dot
que les religieuses apportaient en entrant au cou­
vent : "et pour ce qui est des sommes et deniers
provenant des dictes dames nous ont déclaré avoir
icelles esté employées en l'achapt de terres, mai­
sons pour agrandir le dict monastère et en batimens
et reconnaissance de titres". Comme on le voit cet
argent avait servi jusque-là à l'aménagement de leur
nouveau couvent depuis qu'elles avaient dù aban­
donner leur établissement primitif de Saint-ETIENNE
de Gorjan.

Pour l'avenir, l'évêque veut que les comptes de la
maison soient tenus régulièrement et les ressources
disponibles employées pour favoriser la bonne mar­
che et la prospérité du monastère : "sera ordonné
que cyaprès (dorénavant) la dicte abbesse tiendra
un registre tant du dict bien (de ce que le monastè­
re possède) que des sommes et deniers qui pour­
ront cyaprès (dans l'avenir) estre donnés par celles
qui feront profession (les nouvelles religieuses) pour
les employer à l'utilité et augmentation des rentes de
la dicte maison après avoir (un blanc) pour notre
advis (après nous avoir consulté)".

Par la suite l'abbaye Saint-ETIENNE de Gorjan
poursuivit normalement son chemin. En 1654, Mgr
BOSQUET, évêque de Lodève, attestait en cour de
Rome que les religieuses observaient de leur mieux
leur règle de vie. Mais au milieu du XVlllème siècle
les choses étaient différentes. En 1758 lorsque mou­
rut l'abbesse ROSE de Murviel, le monastère était
obéré de dettes et la discipline laissait à désirer. Il fut
question de le supprimer. C'est alors que Madame
DE CASTELLANE, veuve d'Henri DE LAUZIÈRES, fit nom­
mer pour abbesse ELISABETH de Galliffet: elle était
la nièce du célèbre jésuite JOSEPH de Gallifet, connu
pour son zèle à répandre la dévotion au Sacré-Cœur
de JÉsus. Elle consacra son abbaye au Sacré-Cœur
et obtint pour ses religieuses le titre de
"Bénédictines du Cœur de JÉsus". Elle donna de
nouveaux statuts à la communauté et rétablit la




